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Extrait de la délibération affiché le 24 Février 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 2 Février 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,  
Valérie LEDOUX, Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR.

Excusés ayant donné pouvoir :

Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Sophie CAPELLE
(Pouvoir à Valérie LEDOUX), Emmanuel DELINEAU (Pouvoir à Marie-Paule 
DESHAYES), Karine LOUISET (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Stéphanie ONFROY
(Pouvoir à Alexandre MORA), Nada AFIOUNI (Pouvoir à Pascal DUMESNIL),  
Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).

Absent Excusé :

Gilles LEBRETON

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 23 FEVRIER 2015

QUESTION : n° 6 7-10

OBJET : Sommes irrécouvrables - Créances admises en non valeur

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE

Le Trésorier Principal de Montivilliers nous propose d’admettre en non valeur un état 
de créances non recouvrées malgré les diligences réglementaires engagées par ses soins pour en 
assurer le recouvrement.

Cet état concerne le Budget Principal.

Je vous propose d’émettre un avis favorable à l’admission en non valeur du 
titre de recettes mentionné ci-dessous, car le montant est inférieur au seuil légal de 
poursuite fixé par l’article R1617-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Budget
Nature des 

produits 
irrécouvrables

N° des titres Montant TTC Exercices 
concernés

Budget principal Restauration
scolaire

1147 9,02 € 2011

9,02 €

Je vous propose d’admettre en non valeur le titre ci-dessus pour la 
somme de 9,02 €.

Impact Budgétaire
Budget principal 2015

Compte : 6541
Sous-fonction : 01
Montant : 9,02 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus à l’unanimité.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


